
RESTAURATION : l’affaire Dupont VAFC au Tribunal en janvier

La société DUPONT RESTAURATION / T : 03.21.08.90.00 (siège à Libercourt), spécialisée
dans les services de restauration collective, réclame plus de 950 000 euros au club de
football VAFC VALENCIENNES SPORT, et les deux parties ont jusqu’au 29 janvier pour
trouver un arrangement, avant que le tribunal de commerce ne juge l’affaire. Le groupe de
restauration a déjà obtenu qu’une partie de la somme, 300 000 euros, soit bloquée, pour
permettre un remboursement partiel des dettes. www.dupont-restauration.fr

http://www.flash-infos.fr?eID=elliproredirect&siren=410151674&hash=09836ae05aaa1942630ae82c384b2231
http://www.flash-infos.fr?eID=elliproredirect&siren=478407257&hash=b88ea38ab566348e20d4079d14cd658c
http://www.dupont-restauration.fr

